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COMMUNICATION ON PROGESS MARS 2014 

 

 

Dans cette communication sur le progrès annuel, nous décrivons nos actions visant à améliorer 

l’intégration du Pacte Mondial et ses principes dans la stratégie et les opérations quotidiennes 

ArchiLog. 

Nous abordons plus particulièrement : 

 Les principes relatifs au droit du travail, 

 Les principes relatifs à l’environnement, 

 Les principes relatifs à la lutte contre la corruption. 

Principes relatifs au droit du travail 

Nous validons systématiquement que nos intervenants extérieurs non-salariés sont inscrits et à jour de 

leurs cotisations sociales auprès de l’URSSAF (vérification du numéro de cotisant). 

  

Afin de prévenir la fatigue nos collaborateurs salariés ou non-salariés et d’éviter le risque d’accident, 

nous favorisons les déplacements en transports en commun au détriment de la voiture, même si le cout 

est plus élevé pour ArchiLog. 

Principes relatif à l’environnement 

Bilan Carbone des Missions 

Nous effectuons gracieusement, à chaque clôture de mission, le Bilan Carbone client. 

Ce document est fourni à nos clients et mis à disposition de nos collaborateurs. 

 

Principes relatif à la lutte contre la corruption. 

1. En tant que consultants, nous gérons des données financières confidentielles de nos 

clients. 
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Nous formons nos salariés à la conduite à tenir si nous constatons des écarts entre les bonnes 

pratiques et celles que nous sommes amenés à constater. 

Ceci concerne notamment les montants et pratiques de facturation liées aux coûts de transport. 

Dans le cas où nous relevons des irrégularités, nous informons la Direction de l’Entreprise 

cliente. 

Si nous constatons qu’aucune action n’est envisagée par la Direction, nous pouvons décider 

de suspendre avec effet immédiat notre collaboration avec l’entreprise, et s’il s’agit d’une 

entité publique, nous pouvons remonter les informations jusqu’aux Autorités Publiques 

concernées, surtout si l’entreprise en cause bénéficie de subventions publiques. 

 

 

2. Notre environnement international est marqué par la recrudescence de mesures de sûreté.  

Nous veillons à ce que nos clients respectent les règlementations nationales et internationales dans 

notre domaine de compétence (Transport, Logistique, Douane, Supply Chain…) 

 


